
Nouvelles Contraintes Fiscales et Enjeux 
Documentaires de la Comptabilité Informatisée : 

Identifiez vos Risques ! 

(Instruction DGI 13L–1–06 N°12 du 24 Janvier 2006) 

L'instruction DGI 13–L–1–06 N°12 du 24 Janvier 2006 reprend et commente l'ensemble des obligations comptables 
et fiscales, précédemment introduites dans le Livre des Procédures Fiscales et le Code Général des Impôts. Elle 
définit ce qu'est une Comptabilité Informatisée, précise le périmètre du Contrôle des comptabilités informatisées et 
rappelle les obligations relatives à la Conservation des Données, la Présentation des Pièces, l’Archivage numérique 
des documents comptables de l’entreprise. 
Ce séminaire, organisé par OPUS Conseils, 
Microlist et Maître Maximilien JAZANI, expose, 
commente les exigences de la DGI, et introduit les 
démarches et pratiques concrètes qu'il convient de 
mettre en œuvre face au renforcement des contrôles. 

Vendredi 23 Mars 2007 
Hôtel Novotel 

Paris La Défense 
Contenu du Séminaire Présentation des Intervenants 

Exigences Comptables et Fiscales de la DGI 

• Renforcement du contrôle fiscal de la comptabilité 
informatisée et sanctions 

• Comptabilité Informatisée : Quelles Exigences ? 

• Enjeux Documentaires : l'Archivage. 

• Recommandations pratiques 

Maximilien JAZANI 

Le Cabinet Maximilien Jazani Avocats conseille  les entreprises 
et les particuliers en matière juridique, fiscale et sociale.      

L’équipe fiscale de MJA assiste les entreprises dans le cadre de 
leur vérification de comptabilité, de contrôle et contentieux 

fiscaux. 

http://www.jazani.com/  

Démarches et Pratiques Documentaires 

• Traçabilité, Présentation, Conservation et Archivage 

• Gestion et Pratiques Documentaires – Cycle de Vie 

• Le cas des Factures Clients et Fournisseurs 

• Démarche et Recommandations 

OPUS CONSEILS 

Opus Conseils est une société de conseils, spécialisée dans le 
domaine de la Gestion Documentaire, du Workflow et de 
l'Archivage.       Nous assistons les Entreprises dans leur 

démarche de Dématérialisation, et les accompagnons tout au 
long de leurs projets. 

http://www.opusconseils.com/  

Confier vos Documents à un Spécialiste 

• Archivage : des enjeux et des risques sous-estimés 

• Les difficultés propres aux archivages comptables 

• Pourquoi avoir recours à un prestataire spécialisé 

• Nos conseils 

MICROLIST 

Microlist est prestataire de services, spécialisé dans l'archivage 
électronique des éditions des entreprises (éditions comptables, 
factures clients, bulletins de paie, ... ).   Plus de 400 sociétés lui 
confient chaque mois ou chaque année leurs fichiers à archiver. 

http://www.microlist.fr/  

Cette présentation s'adresse aux Directions Financières et Comptables, aux Directions Informatiques des 
Entreprises Françaises, comme aux filiales des Entreprises étrangères (US en particuliers), pour lesquelles un 
parallèle sera proposé avec les exigences de la loi Sarbanes–Oxley. 
Elle s'adresse également aux Experts Comptables et Commissaires aux Comptes qui souhaitent aborder les 
questions pratiques, relatives à la Gestion et l'Archivage des Documents. 

Organisation : 
Le séminaire est gratuit et libre d'accès. Il sera conduit en deux 
séances identiques : Le matin de 9H00 à 12H00 et l'après midi de 
14H00 à 17H00. 
Merci de réserver vos places auprès des personnes indiquées, 
avant le 19 Mars 2007. 

Réservation auprès de Mme Valérie FLECHET 
Par email  :       vflechet@opustechno.com  
Par téléphone : 01 41 06 53 30 
Accès : NOVOTEL Paris La Défense – salon Manhattan -  
2, boulevard de Neuilly - 92060 PARIS LA DÉFENSE 
Métro Ligne 1 : ESPLANADE DEFENSE 
RER A : GRANDE ARCHE 

 


